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Monsieur le Préfet, Monsieur le Commissaire enquêteur.

Je m'oppose résolument au projet d'implantation de nouvelles éoliennes autour de
Villeneuve-la-Comtesse pour deux raisons de fond:

- l'éolien est inefficace en France pour faire face à l'urgence climatique, pour la bonne raison
que l'électricité est déjà en France la plus décarbonée des grands pays industriels, et ce
n'est pas en remplaçant à grands frais de l'électricité décarbonée par une autre que l'on
résoudra le problème. Si l'on veut le résoudre, l'argent gaspillé sur l'éolien doit être mis
immédiatement sur la réduction des émissions de CO2 dns les secteurs émetteurs,
l'habitat et les transports. De la même façon, il ne sert à rien pour diminuer le nombre de
nos réacteurs nucléaires.

Elle ne peut que faire augmenter le prix de l'électricité pour les ménages, comme elle l'a fait
en Allemagne et plus généralement en Europe de l'Ouest . Elle défigure les paysages
ruraux et nuit aux riverains.

Prétendre le contraire est une imposture et que cette imposture ne soit pas dénoncée par
les services de l'Etat et les médias est de la désinformation manifeste, qui relève de la
manipulation d'opinion.

Je vous prie de bien vouloir trouver en pièces jointes deux documents courts où sont
développés ces arguments, mais aussi mes qualifications pour débattre sur des bases
scientifiques et non de politique politicienne de la question.

- le Nord- Est de la Charente-Maritime, dont Villeneuve-la Comtesse, est littéralement
assiégé par les promoteurs éoliens, et il serait enfin temps d'arrêter ce désastre. Pour ces
raisons, Monsieur Bussereau a créé l'Observatoire de l'Eolien. S'il n'a aucun pouvoir sur les
décisions de l'Etat, il serait sage de l'écouter, car il défend les intérêts de citoyens qui sont
de plus en plus excédés de la façon dont on les traite.

Je sais bien que ces objections ne seront pas entendues, elles ne le sont jamais,  car
dans cette affaire, ce n'est manifestement pas l'intérêt du citoyen français qui est recherché
mais cela fait du bien de les rappeler.

Sincèrement vôtre

B.DURAND
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Copie à Monsieur D. Bussereau

Pièces jointes :

L'éolien en France, c'est de la folie (4).docx 43,9 Ko

L'éolien défigure la France et fait augmenter l'électricité.rtf 78,8 Ko
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